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1 – S�CURIT� .

a) Il est interdit d’allumer des feux et 
barbecues (sauf jour de l’ouverture) sur le 
domaine de la Mouline.

b) En cas de feu, appeler les pompiers et dans 
l’attente des premiers secours, combattre 
les flammes � l’aide d’extincteurs situ�s au 
RESTAURANT de la MOULINE

c) La circulation de tous les v�hicules est 
interdite autour de l’�tang (sauf service).

d) L’utilisation des armes � feu est prohib�e.
e) L’usage des embarcations est r�serv� au 

service et aux secours.

NE PAS LAISSER LES ENFANTS SANS SURVEILLANCE

Des bo�tes de secours d’urgence sont � la disposition de tous au RESTAURANT de la MOULINE

2 – R�GLEMENTATION .

Nous rappelons que la pratique de la p�che est un loisir. 
Cet �tat d’esprit doit donc �tre respect�.

Chaque p�cheur doit savoir limiter le nombre de ses prises : il 
est interdit de pr�lever et d'emmener plus de 2 kg de gardons, 
plus de 6 truites, plus de 2 carpes, plus de 2 brochets et plus de 
2 sandres, par carte de p�che et par jour. Les carpes amour et 
tout autre type de carpe au-dessus de 5 kg, devront �tre remises 
� l’eau imm�diatement.

 Les gardes sont habilit�s � verbaliser les 
exc�s qu'ils constateraient.

 Les membres de la Commission sont 
habilit�s � constater les exc�s et en feront 
part aux gardes.

 Afin de faciliter l'acc�s � l'�tang, les 
v�hicules devront �tre stationn�s conve-
nablement.

 A la Mouline, le stationnement est interdit 
aux abords du Restaurant, c�t� �tang. Les 
chiens sont tol�r�s, tenus en laisse. La 
baignade est interdite.

 Chacun est responsable de la propret� de 
notre propri�t�. Ne jetez pas de d�chets et 
de bouteilles vides. Utilisez les poubelles 
qui sont install�es tout autour de l'�tang 
(sauf pour les poissons morts).
- Les WC doivent �tre laiss�s en parfait �tat 
de propret�.

- L'�tang est un lieu de calme. Il est interdit 
de jeter des pierres dans l'eau et de faire 
du tapage.

- Le camping et le caravaning � la MOULINE 
sont accept�s, apr�s autorisation du C.E., 
dans le pr� jouxtant le Foyer (interdit sur 
les berges).

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Comit� d’Etablissement et la Commission 
CENTRE DE PLEIN AIR d�clinent toutes 
responsabilit�s pour toutes les d�gradations 
et vols qui pourraient survenir sur les 
caravanes.

Il est interdit d'allumer les barbecues 
devant les caravanes

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Taille rÄglementaire : 

brochets : 50 cm 

sandres
40 cm



La carte INVITÅ
permet la pÇche 
É 4 lignes, dans 
le seul cas oÑ 
son possesseur 
aurait un invitÄ

20 €
La carte sans invit�

25 €
La carte avec invit�

(lancer compris) �
3 LIGNES

+ CONJOINT
+ ENFANT DE - 18 ANS

(lancer compris) �
3 LIGNES

+ CONJOINT
+ ENFANT DE - 18 ANS

+ 1 LIGNE INVIT�

3 – R�GLEMENTATION DE  LA  P�CHE 2011.

La Commission d�cide de l'ouverture, de la fermeture et du r�glement.
L'acquisition de la carte de p�che d�livr�e par le C.E implique le respect absolu du pr�sent 
r�glement. Le b�n�ficiaire de la carte doit dans toute la mesure du possible �tre pr�sent. Il est 
toutefois tol�r� qu’en son absence, son/sa conjoint(e), ou ayant droit s’il est �g� d’au moins 14 
ans -sous condition toutefois de l’avoir d�clar� sur la carte d’adh�rent et d’avoir sign� une 
attestation de d�charge lors du paiement de sa cotisation- ait acc�s � la p�che � l’�tang de La 
Mouline. Outre la carte de p�che, le p�cheur doit pouvoir pr�senter une pi�ce d’identit�.

ACTIFS ET RETRAITES

POUR LES RETRAITES : L'invit� aura le droit de p�che le lundi – mercredi - dimanche

Le jour de l'ouverture de la p�che, le 9 avril
2011, seules deux lignes sont autoris�es pour 
des raisons �videntes d'encombrement.

Les invit�s, ainsi que les ayants droit sans le 
titulaire de la carte, seront admis � partir du 
lundi 2 mai 2011.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOS GARDES : Monsieur LIMOUSIN, Monsieur FOURGEOT et Monsieur BESSON

Chaque p�cheur -y compris conjoint(e) ou 
ayant-droit- est dans l'obligation de 
pr�senter sa carte et d’une pi�ce d’identit�
sur demande de leur part. Ces pr�rogatives 
sont �tendues aux membres de la Commission.
Seuls les membres du personnel MBDA France 
Bourges, CE et retrait�s de l’Etablissement, 
peuvent obtenir une carte de p�che.
Le personnel de ROXEL et d’ASB pourra 
b�n�ficier du droit de p�che pour l'ann�e 2011.

 Nul ne pourra se pr�valoir d'un "coup de 
pÇche rÄservÄ", l'emplacement �tant 
acquis au premier occupant r�el.

 La p�che aux engins est interdite, toute 
infraction sera s�v�rement punie.

 Les lignes sans surveillance seront 
relev�es.

En JUILLET et AOUT, la p�che est autoris�e tous les jours.

Le non-respect du r�glement pourra entra�ner :
1. Le retrait du droit de p�che.
2. L’application d'une amende de 77 € � payer dans les 24 heures.
Dans le cas o� le contrevenant refuserait d'obtemp�rer, les gardes r�digeront un proc�s verbal 
qui sera d�pos� � la Mairie de St Eloy de Gy et la juridiction comp�tente sera suivie.
En cas de litige, les membres de la Commission du CENTRE DE PLEIN AIR saisiront 
imm�diatement la Commission. Le Pr�sident r�unira celle-ci qui statuera sur les litiges qui 
pourraient appara�tre et qui ne sont pas pr�vus au pr�sent r�glement.
4 – MISE EN PLACE D’UNE R�SERVE DE P�CHE.

ATTENTION

LA P�CHE 
EST INTERDITE 

LE MARDI 
ET LE JEUDI 

SAUF 
S’ILS SONT 

FERI�S

IMPORTANT



Il sera mis en place une r�serve effective durant la p�riode d’ouverture de la p�che. Elle sera 
mat�rialis�e par des flotteurs entre les 2 arriv�es d’eau. Cette disposition pourra 
�ventuellement �tre revue s’il manquait des emplacements pour les enduros.

5 – R�GLEMENTATION DE  LA  P�CHE DE NUIT 2011.

La p�che de nuit est r�serv�e aux titulaires de la carte de p�che de MBDA France 
Bourges

Suivant deux possibilit�s

 P�che de nuit autoris�e exclusivement sur la berge oppos�e aux 
parkings

 Au lever du jour, les lignes doivent �tre remont�es au milieu de 
l’�tang

 D�tenteur de la carte de p�che pr�sent sur le poste.
 Un hame�on simple par ligne (hame�on double ou triple exclu)
 Esches d’origine v�g�tale uniquement : ma�s, f�ves, bouillettes, etc.
 Abri de p�che 2m x 2m maximum sur le poste.
 Chaque carpiste doit �tre muni d’un tapis de r�ception.
 Tout poisson pris devra �tre remis � l’eau imm�diatement avec soin.
 Afin de conserver le poisson vivant en cas d’engamage profond, le bas 

de ligne sera sectionn�.
 L’acc�s des v�hicules autour de l’�tang est interdit pour l’installation 

du poste de p�che.

LL EE SS NN UU II TT SS

 nuit du 13 au 15 mai 2011
 nuit du 10 au 12 juin 2011
 nuit du 24 au 26 juin 2011
 nuit du 08 au 10 juillet 2011
 nuit du 22 au 24 juillet 2011
 nuit du 05 au 07 ao�t 2011
 nuit du 19 au 21 ao�t 2011
 nuit du 02 au 04 septembre 2011
 nuit du 16 au 18 septembre 2011
 nuit du 30 septembre au 2 octobre 2011
 nuit du 14 au 16 octobre 2011

2 ENDUROS 40 HEURES  du 27 mai � 18h00 au 29 mai 2011 � 10h00
DE LA MOULINE  du 9 septembre � 18h00 au 11 septembre 2011 � 10h00

1 PERSONNE
MBDA France

Bourges
Carte 3 cannes

1 PERSONNE 
MBDA France

Bourges
+ 1 INVITE

Carte 4 cannes

Conditions
imp�ratives
de p�che

Dates
de p�che
de nuit


